
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               

Animation 

Jean-Marie LUTTRINGER et Carine SEILER 

Intervenants:  

Alain DRUELLES, directeur adjoint de la formation continue du MEDEF 

Damien LAGAUDE, CFDT, fédération banque-assurance 

Bruno DENKIEWICZ, avocat associé au sein du cabinet Jacques Barthélemy 

 

Le droit de la négociation en amont du 

regroupement des OPCA et les nouvelles 

règles de fonctionnement des OPCA 

 

18 mai 2011 



2 

 

SOMMAIRE 

 

 

Le cadre juridique de la négociation collective de branche  

Fiche 1. Cadre juridique de la négociation collective  

Fiche 2. Les acteurs de la négociation collective de branche  

Fiche 3. L’extension des accords de branche  

Fiche 4. La révision et la dénonciation des accords collectifs  

 

La négociation d’un accord constitutif d’OPCA  

Fiche 5. La création d’un OPCA, objet de négociation  

Fiche 6. Représentativité des signataires de l’accord constitutif de l’OPCA et définition 

du champ d’intervention 

Fiche 7. Négociation sur la modernisation du paritarisme : propositions patronales sur la 

gouvernance des structures paritaires  

Fiche 8. Agrément et extension des accords constitutifs d’OPCA  

La négociation collective de branche sur la formation et les OPCA  

Fiche 9. Les effets juridiques des accords de branche sur les OPCA  

Fiche 10. Les relations entre CPNE et OPCA  

 

Les nouvelles règles de fonctionnement des OPCA  

Fiche 11. Le libre choix de l’OPCA par l’entreprise  

Fiche 12. La gestion paritaire de l’OPCA  

Fiche 13. La délégation de pouvoir par l’OPCA  

Fiche 14. La gestion des ressources conventionnelles et des ressources fiscales  

 

Conclusion : Les quelques questions à se poser lorsque l’on négocie un accord constitutif 

d’OPCA  

Fiche  15. Questions à trancher dans la négociation d’un accord constitutif d’OPCA 

 

Projets portés par les OPCA en vue de favoriser l’Emploi  

Fiche 17. Initiatives d’intervention des OPCA dans le champ de l’Emploi 


